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services personnels et divers, y compris les dépenses de
logement et d'alimentation, ne sont pas considérées comme
faisant partie des services importés. Ces dépenses sont plut8t
inscrites au poste des services importés du compte des voyages
(importations et importations non imputées dans les comptes
d'entrées-sorties). Il n'en demeure pas moins que l'activité
économique du Canada est affectée lorsque les Canadiens optent
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